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Novembre & Décembre 2015 

Le Mot du Maire 

   Chères Préfaillaises, chers Préfaillais, 

   Notre programme prévoyait d’améliorer la vie quotidienne à Préfailles en 

enrichissant l’information communale par une lettre, tous les deux mois, aux 

formats papier et électronique. Depuis un an et demi, le Préf’infos est distri-

bué par les élus dans les boîtes aux lettres et aux commerçants. 

   A partir du 1er janvier 2016, une nouvelle étape sera franchie. Le site inter-

net de la mairie sera entièrement rénové. Ce nouveau site permettra : 

- de consulter toutes les informations communales (services, plan  local d’ur-

banisme, lien avec la Communauté de communes de Pornic et l’office de 

tourisme  intercommunal, etc.), 

- d’offrir de nouveaux services comme, par exemple, pour les parents de 

consulter les menus du restaurant scolaire, de télécharger les fiches d’inscrip-

tions à l’école, à l’accueil périscolaire… 

- de consulter les communications municipales : bulletin municipal d’été et 

Pref’infos bimestriels, 

- de suivre, notamment pour nos concitoyens ne vivant pas à Préfailles en 

permanence, les projets communaux, la réalisation des travaux et de pou-

voir exprimer leurs avis… 

Ce nouvel outil de communication sera appelé à évoluer dans le temps. Il 

vous reviendra bientôt le soin de vous l’approprier… 

         Le Maire, 

         Claude CAUDAL 

       Maire 

       Adjoints 

Ouverture de la Mairie 
………………………………………. 
Lundi :  14 h -16 h 30 

Mardi :  9 h - 12 h et 14 h - 16 h 30 

Mercredi :  9 h - 12 h et 14 h - 16 h 30 

Jeudi :  9 h - 12 h et 14 h - 16 h 30 

Vendredi :     9 h - 12 h et 14 h - 17 h 

Samedi :   9 h - 12 h 

Rendez-vous au 02 40 21 60 37 

Claude CAUDAL, sur rendez-vous, 

Le vendredi de 14 h à 16 h, et les autres jours, 

suivant possibilités. 

Marie-Pierre FALCON, 1er adjoint, 
Population, CCAS, Communication 
Le mardi de 10 h à 12 h. 
 

Piérick CARDINAL, 2e adjoint, 
Finances, Ressources humaines 
Le vendredi de 14 h à 16 h. 
 

Liliane SAGER, 3e adjoint, 
Urbanisme, Environnement, Développement local 
Le mercredi de 14 h à 16 h. 
 

Jean-François DUPIN, 4e adjoint,  
Aménagement, Entretien, Sécurité, Bâtiments, Voirie 
Le lundi de 9 h à 11 h. 
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Pour votre information 

Expression des Elus de la minorité 

Le PLU en question 

Nous avons attiré l’attention du commissaire enquêteur sur un 

certain nombre d’objections, tant sur le règlement que sur la 

conformité avec les orientations du PADD. Le nouveau règle-

ment ne facilitera pas la diversité architecturale des construc-

tions, ni l’évolution vers des architectures contemporaines, et 

semble même dirigiste à certains égards : dans la frange litto-

rale, il fait une distinction entre les terrains de superficie diffé-

rente (Est-ce bien légal ?) ; une zone spécifique pour un res-

taurant de Port-Meleu passe de UB à Nr. 

Le développement des activités économiques ne risque-t-il 

pas de se trouver impacté ? Toutes ces demandes sont ac-

tuellement étudiées par la Commission Urbanisme. 

Nous restons à votre écoute. Vous pouvez nous contacter au 

06 74 43 24 37. 

Jean-Luc LE BRIGAND, Frédérique FEVE, Nicolas PACAUD 

Calendrier des manifestations 

Cérémonies du 11 novembre : 

9h15 : Rassemblement au cimetière de Préfailles, dépôt de gerbes 

aux monuments aux morts, discours du CME et du maire. 

10h00 : Messe en l’église de La Plaine sur Mer. 

11h00 : Rassemblement place de la Mairie et défilé jusqu’au cimetiè-

re, suivi d’un dépôt de gerbes, ainsi qu’au monument aux morts. Allo-

cution du président de l’UNC, puis du maire de La Plaine sur Mer. 

12h00 : Remise de médailles, suivie du vin d’honneur offert par la mu-

nicipalité plainaise, salle des fêtes (Espace Sports et loisirs). 
 

Vendredis 20 novembre et 18 décembre de 20h30 à 22h30, Veillée 

contes et poésie pour tous (petite salle du cinéma), association PARC. 

Samedi 21 novembre de 9h à 19h, Vide-grenier à l’Espace culturel par 

l’Amicale des sapeurs-pompiers, tél. 07 81 27 02 52 ; de 10h à 19h, 

Marché de Noël « artisanal et gourmand ». Galerie Eole à la Pointe 

Saint-Gildas. 

Samedi 28 novembre, Exposition/vente d’objets de loisirs créatifs (salle 

René Deffain) par l’association Vivre à Préfailles. 

Vendredi 4 décembre à 21h, Téléthon, Comédie musicale humoristi-

que illustrée de chansons des années 80-90 (Espace culturel) avec 

l’association Scénissim’o. Participation libre au profit de l’AFM. 

Mardi 8 décembre à 18h, spectacle de Noël « Clowns Confettis et sa 

marionnette Kouak Kouak » (Espace culturel). 

Samedi 12 décembre, Sainte Barbe des pompiers, rendez-vous à 

16h30 au cimetière, dépôt de gerbe au monument aux morts, défilé 

jusqu’au Centre de secours, revue des effectifs, remise de décorations 

et diplômes, vin d’honneur. 

Vendredi 18 décembre à 21h sur écran, spectacle d’Anne Roumanoff 

(Espace culturel). Tarifs : 5 € et 3 €. Billetterie ouverte à 20h30, dans la 

limite des places disponibles. 

Renseignements et réservations à l’office de tourisme tél. 02 40 21 62 22 

A votre agenda 

Conseils municipaux : vendredi  6 novembre et vendredi 18 décembre à 19h30. 

Conseil municipal des enfants : samedi 7 novembre de 10h à 11h, élection, suivie 

de l’installation des jeunes élus par le maire (salle du conseil municipal). 

Dons du sang : jeudi 17 décembre de 16h à 19h30 à Pornic (complexe du Val Saint

-Martin) et lundi 28 décembre de 16h30 à 19h30 à Arthon-en-Retz (salle omnisport). 

Prochaines vacances scolaires : du samedi 19 décembre au dimanche 3 janvier. 

Visitez la Réserve Naturelle Régionale 

avec le technicien environnement Guil-

laume COCHARD. Sorties gratuites les 14 

novembre et 12 décembre de 9h30 à 

12h. Inscriptions à l’office de tourisme. 

Un portail internet pour les personnes âgées 

Le Ministère des Affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, et la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie ont mis en service un site internet d’information dédié aux per-

sonnes âgées, confrontées à une situation de perte d’autonomie, et à l’accompagnement 

de leurs proches. Ils y trouveront les solutions existantes, les aides disponibles, les démarches à 

accomplir et toutes les informations nécessaires pour les orienter dans leur parcours. 

Utile. Tout renseignement sur le site www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr. 

Bon à savoir ! 

Opération Zéro Phyto : Comme annoncé dans le précédent Préf’infos, la 

commune a décidé de proscrire l’utilisation des pesticides. A cet effet, des 

essais de désherbage à base de vinaigre blanc, non dilué et non chauffé, 

ont été effectués dans le cimetière et sur le trottoir des ateliers municipaux. 

Issu de la fermentation du sucre de betterave ou de maïs, voire de malt, et 

fabriqué industriellement, ce vinaigre est un produit dit « naturel », inoffensif 

pour la santé, entièrement biodégradable. Si l’opération s’avère concluante, 

elle pourrait être étendue à d’autres secteurs de la commune. 
 

Elections Régionales : Dimanches 6 et 13 décembre de 8h à 18h, salle du 

Conseil municipal (en mairie, 17 Grande Rue). N’oubliez-pas de vous munir 

de votre carte d’électeur et d’une pièce d’identité. 
 

La Mairie sera exceptionnellement fermée au public : 

les samedis 26 décembre 2015 et 2 janvier 2016. 
 

Cérémonie des vœux : Dimanche 10 janvier à 11h à l’Espace culturel.  

Votre CPAM vous informe 

Encore plus complète, la nouvelle version du compte Ameli offre de nouvelles fonctionnalités pour répondre au plus près à vos 

besoins : la déclaration de naissance d’un nouveau-né, l’enrichissement du suivi des arrêts de travail, le téléchargement de 

l’attestation de tiers payant intégral à la complémentarité santé, la déclaration de situation pour un(e) conjoint(e) divorcé(e), 

la notification d’absence de médecin traitant, le coaching « Santé active ». Si vous n’êtes pas encore inscrit(e), rendez-vous 

sur www.ameli.fr, rubrique « Mon compte ». 
 

Animation sportive départementale 

Stéphanie GRASSINEAU et Marie-Paule PIPAUD, éducatrices sportives du Conseil départemental, 

interviennent chaque vendredi de 16h30 à 18h à l’école des Petits Mousses (sauf en période de 

vacances scolaires). Leur objectif est de faire découvrir aux enfants, en classe de CP-CE-CM, diffé-

rentes activités sportives (rugby, judo, boxe, sports de raquettes, base-ball, course d’orientation, 

athlétisme…) de façon didactique et ludique. Inscriptions possibles en cours d’année. 

Utile. Renseignements au 06 86 45 82 75 ou email : stephanie.grassineau@loire-atlantique.fr. 
 

Emploi 

L’entreprise QUÉRARD recrute des conducteurs de cars scolaires en CDI (20h/semaine minimum) sur le département 

(formation financée par l’OPCA Transports et Pôle Emploi). Si vous êtes intéressés par ce travail, contactez le 02 40 65 13 32. 

http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr
http://www.ameli.fr
mailto:stephanie.grassineau@loire-atlantique.fr


Conseil municipal des enfants 
L’élection du prochain Conseil municipal des enfants aura lieu le samedi 7 novem-

bre. Il s’agira du 9ème conseil de cette nature sur Préfailles. Les jeunes concernés doi-

vent être résidents sur la commune et en classe de CE2-CM1-CM2 et 6ème. Ils avaient 

jusqu’au 30 octobre pour faire acte de candidature. Le CME a pour but de promou-

voir la reconnaissance de l’enfant comme partenaire à part entière dans la vie de la 

cité. Au cours de leur mandat, de la durée de l’année scolaire, les jeunes élus dé-

couvriront le fonctionnement de la mairie et apprendront à débattre, pour prendre 

ensemble des décisions utiles à la commune et à tous les petits Préfaillais, dont ils 

seront les dignes représentants. 

Utile. Samedi 7 novembre à 10h, élection du Conseil municipal d’enfants ; à 11h, dépouillement des votes, suivi de l’installation 

des conseillers par le maire. Séance publique, salle du Conseil municipal, en mairie. 

Ecole Publique 

EFFECTIF STABLE 

À LA RENTRÉE 

DES PETITS 

MOUSSES 

Communauté de communes de Pornic 
 

 

 

 

 

 

TRI DES DÉCHETS 

Depuis le 5 octobre, le nouveau mode d’enlèvement des ordures ménagères est en vigueur. Un « Guide du tri » 

a été envoyé aux administrés. En plus de la collecte au porte-à-porte des déchets ménagers classiques et des 

emballages recyclables, des points tri sont à disposition sur la commune pour la collecte, en apport volontaire, 

du verre (colonnes de couleur verte) et des papiers-journaux-magazines (colonnes de couleur bleue). En voici 

les emplacements : Pointe Saint-Gildas : à côté des toilettes publiques et à la capitainerie 

Rue de Port-aux-Anes : à proximité du chemin des Pinettes Rue Pierre Levet : résidence du Bois Roux 

Rue des Terres Noires : près du transformateur Rue de la Vallée : à proximité de la rue Saint-Dominique 

Rue Sainte-Anne : parking     Rue de la Renaudière : à proximité des ateliers municipaux 

Avenue de la Plage Eric Tabarly : à proximité des toilettes publiques  Anse du Sud : parking 

les 2 aires de stationnement des camping-caristes 

Utile. Informations sur le site internet www.trionsensemble.fr et par téléphone au 02 51 74 28 10. 

Etat civil 

NAISSANCE 

MARIAGES 

 

DÉCÈS 

 

 

 

HOMMAGE 

Le 19 juin, Hubert MIGNOT, 79 ans    Le 15 septembre, Claude LEGIARDI, 68 ans 

Le 28 juillet, Jeanne ESNAULT div. HAMIDOUCHE, 82 ans Le 16 septembre, Nicolas KRUMHORN, 47 ans 

Le 27 août, Brigitte RIEGEL épouse NAUX, 73 ans       Le 25 septembre, Hélène VALLAT veuve DALLIER, 87 ans 

Le 09 septembre, Georges DIEULOUARD, 82 ans  Le 4 octobre, Jacques BONATI, 84 ans 

Informations pratiques 

Recensement militaire 

Les jeunes garçons et filles nés en septembre, octobre, novembre et décembre 1999 ont jusqu’au 9 janvier 2016 pour se faire 

recenser en mairie. Se présenter muni du livret de famille. 
 

Inscription sur la liste électorale 

Elles sont prises jusqu’au 31 décembre en mairie pour une application à compter du 1er mars 2016. Pour y prétendre, vous devez 

être de nationalité française et majeur (ou avoir 18 ans au plus tard le 29 février 2016), habiter la commune en résidence princi-

pale depuis au moins 6 mois, être résident non permanent mais justifier d’une propriété sur la commune depuis au moins 5 ans. 

La vie associative 

Retz’chauffeurs : Sans se substituer aux autres moyens de transports accessibles, les Retz'chauffeurs proposent des transports soli-

daires. Ils conduisent les personnes sans moyen de déplacement pour des rendez-vous médicaux non pris en charge par l'assu-

rance-maladie, pour des démarches administratives, les recherches d'emploi, l'accès aux associations caritatives... Leur rayon 

d'action s'inscrit dans l'ensemble de la Communauté de communes de Pornic, Nantes et Saint-Nazaire. Les personnes intéres-

sées cotisent à l'association (3 € par an). L'utilisateur indemnise le chauffeur pour les frais de déplacements (20 centimes du km 

avec un minimum de 3 €), le stationnement s'il y a lieu. Les coûts sont partagés en cas d'utilisateurs groupés. À Préfailles, Philippe 

JAMMET est le seul chauffeur bénévole. Pour faire face à la demande, l'association recherche d'autres conducteurs. Pour rejoin-

dre les Retz'chauffeurs, contacter le 07 83 91 23 19. 
 

Action chiens de sécurité aquatique : entrainements des chiens de sauvetage, dimanches 1er novembre et 13 décembre, plage 

de Port-Meleu ou Pointe Saint-Gildas (suivant conditions météorologiques). 

Eclairage public 

LA PROCÉDURE 

DE RELEVAGE 

DES TOMBES EST 

EN COURS 

Le cimetière communal est un lieu où de nombreuses familles, proches de person-

nes inhumées, visiteurs viennent régulièrement se recueillir. La tranquillité de cet 

espace ainsi que la qualité de son entretien revêtent un caractère particulier. Il 

est constaté que de nombreuses concessions perpétuelles, dans la partie la plus 

ancienne du cimetière, sont aujourd’hui à l’état d’abandon. Pour redonner toute 

sa décence et sa dignité à ce lieu, et dans le respect dû aux familles, une procé-

dure de relevage des tombes a été lancée le 28 août. Suite à l’établissement 

d’un procès-verbal de première constatation de l’état d’abandon de ces 

concessions, des plaques ont été déposées. La commune cherche maintenant à 

retrouver des descendants à ces défunts oubliés. Tout renseignement peut être 

utile. N’hésitez pas à faire part de vos informations en mairie. 

Par ailleurs, par délibération en date du 9 octobre, les élus ont adopté le nouveau 

règlement du cimetière communal. 

Vie locale 

A compter du 1er janvier 2016, la compétence tourisme sera reprise par 

la Communauté de communes de Pornic. Cela va impliquer des chan-

gements dans le fonctionnement et l’organisation du service, la com-

mune reprenant en gestion directe la politique culturelle (mise en pla-

ce des animations) et l’agence postale qui sera déplacée dans les 

locaux de la mairie. Nous y reviendrons plus en détail dans le prochain 

Préf’infos. 

CHANGEMENT 

À VENIR À 

L’OFFICE DE 

TOURISME 

Cimetière communal 

SDAL 

Le Syndicat départemental d’énergie de Loire-Atlantique (SYDELA) a réalisé le Schéma directeur d’aménage-

ment lumière (SDAL) de Préfailles. Ce document « cadre » fixe les grandes orientations en matière d’éclairage 

urbain pour les années à venir. Il fera référence en matière de travaux neufs et de rénovation, mais aussi pour la 

définition des règles de gestion de l’éclairage. Il s’inscrit dans la politique d’économie d’énergie, d’accessibilité 

et d’effacement des réseaux (150.000 € seront engagés chaque année dans ce domaine) entrepris par la mu-

nicipalité, dans le cadre d’un plan pluriannuel d’investissement et de fonctionnement courant sur l’ensemble 

du mandat. 

Opération Toutes pompes dehors 

Au printemps dernier, vous avez été nombreux à Préfailles à participer à cette action an-

nuelle de l’Association Onco Plein Air (AOPA) de Saint-Aignan-de-Grand-Lieu qui vise, au 

travers de la collecte de chaussures, à récolter des fonds pour permettre l’organisation de 

sorties pour des jeunes atteints de cancers. Au final, sur 740 points de collecte, l’opération 

2015 a permis de récupérer 61,3 tonnes de chaussures, correspondant à un gain d’environ 

30.000 €. Merci pour cet élan de générosité et à l’année prochaine pour la nouvelle édition. 

Ancien maire de la commune de Préfailles de 1989 à 1995, Roger Maine est décé-

dé le 22 septembre en son domicile de Sainte-Marie-sur Mer. De ses 20 ans jusqu’à 

sa retraite, il fit carrière au sein de la Grande maison des Impôts. Il finira chef de 

centre à Pornic, là où tout avait commencé, après être passé par Nantes et quel-

ques années dans la région parisienne. A Préfailles, il avait fait construire, rue des 

Ajoncs, une maison qu’il habita le temps de son élection. Il laisse le souvenir d’un 

élu apprécié pour son honnêteté, ses qualités humaines, son sens de l’écoute et du 

dialogue. Il avait 89 ans. 

Le 20 septembre, Fitia PAPIN  

Le 3 octobre, Gabriel GUERIN et Solène COLCANAP  Le 17 octobre, Patrick LERUSTE et Chantal CIVEL 

Ils étaient 72 à faire leur rentrée à l’école publique le 1er 

septembre. Comme l’an passé, les enfants sont répartis en 

3 classes : 32 chez les maternelles aux côtés de Véronique 

RABUTEAU et des deux assistantes maternelles communa-

les Mélissa GUITTENY et Hélène GOUY, 24 en CP-CE1 avec 

Stéphanie AMBERNY qui intègre l’établissement en rempla-

cement d’Hugues BESSONNET, et 16 en CE2-CM1-CM2 

avec Jacques GAUVRIT qui supplée Karine BACCONNAIS 

au poste de directeur de l’école. 

Travaux : l’entreprise THIBAULT vient de procéder au rem-

placement de la chaudière pour un coût de 27.600 € HT. 

http://www.trionsensemble.fr

